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L’administration coloniale française a été confrontée à 
de sérieux obstacles pour la mise en œuvre du décret du 
27 avril 1848 abolissant l’esclavage dans les colonies. La 
profession de foi antiesclavagiste des puissances impé-
riales européennes ne s’est nulle part en Afrique tra-
duite en positions fermes de répression des pratiques 
esclavagistes. Des textes législatifs ont certes été votés, 
des décisions s’attaquant aux traics esclavagistes prises 
suivant les conjonctures mais très souvent, des arrêtés 
locaux et les pratiques administratives locales ont anni-
hilé les engagements politiques pris en métropole sous la 
pression des activistes du mouvement abolitionniste. Il 
n’est dès lors pas étonnant que les pratiques esclavagistes 
aient perduré et survécu sous diverses formes en Afrique 
de l’ouest. Aujourd’hui encore, l’héritage et la réalité des 
pratiques esclavagistes se manifestent sous des formes 
multiples dans nombre de sociétés de la sous-région. 
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Résumé
L’administration coloniale française a été confrontée à de sérieux obstacles pour la mise en œuvre du 
décret du 27 avril 1848 abolissant l’esclavage dans les colonies. La profession de foi antiesclavagiste des 
puissances impériales européennes ne s’est nulle part en Afrique traduite en positions fermes de répres-
sion des pratiques esclavagistes. Des textes législatifs ont certes été votés, des décisions s’attaquant aux 
traics esclavagistes prises suivant les conjonctures mais très souvent, des arrêtés locaux et les pratiques 
administratives locales ont annihilé les engagements politiques pris en métropole sous la pression des 
activistes du mouvement abolitionniste. Il n’est dès lors pas étonnant que les pratiques esclavagistes aient 
perduré et survécu sous diverses formes en Afrique de l’ouest. Aujourd’hui encore, l’héritage et la réa-
lité des pratiques esclavagistes se manifestent sous des formes multiples dans nombre de sociétés de la 
sous-région. 

La défaite politique et militaire des États autochtones n’a pas supprimé la force sociale et idéologique des 
groupes dominants des États vaincus. Les administrations coloniales ont eu un impérieux besoin de leur 
collaboration pour assurer la stabilité de leurs régimes en mal de légitimité autochtone. En conséquence, 
elles n’ont point été favorables à une révolution sociale remettant en cause l’hégémonie sociale des aristo-
craties vaincues qui ont réussi, suivant les régions, à préserver l’idéologie de la pureté de sang et celle de 
l’assignation identitaire chromatique, pour perpétuer les légitimités de l’esclavage domestique. 

Niant systématiquement l’existence de pratiques esclavagistes ou estimant sa réalité résiduelle et négli-
geable, les États ont favorisé la production de mémoires victimaires ciblant les traites exportatrices qui a 
servi à mettre un voile eicace sur les réalités contemporaines.

Mots-clés
esclavage, abolition, stigmates, idéologie du sang, identité chromatique 

Stigmas and Memory of Slavery in West Africa:  
Skin Color and Blood as Social Fracture Lines

Abstract
he French colonial administration was confronted with severe obstacles for the implementation of the 
decree of April 27th, 1848 abolishing the slavery in colonies. But despite their proclaimed anti-slavery 
ideals, the arrival of these European powers in Africa never resulted in serious repression of the practices 
of slavery. Of course, laws were passed aiming at stopping the slave trade, but very often local decisions 
and administrative practices cancelled out the decisions taken in the metropole, made under pressure 
from abolitionist movement activists. It is not surprising that the practices of slavery have endured, sur-
viving under various forms in West Africa. Even today, the practices of slavery, both as legacy and reality, 
are still present in diverse ways in the sub-region. 

he political and military defeats of the indigenous African states did not, however, break the social and 
ideological power of the groups that had been dominant in these conquered states. Colonial governments 
had an overarching need for the support of these dominant groups in order to ensure the stability of the 
regime, given its lack of indigenous legitimacy. For this reason, colonial administrators were little incli-
ned to support a social revolution that would have put in question the social hegemony of the defeated 
African aristocrats who succeeded in preserving, depending on the region, the ideology of blood purity 
and identity deined by skin color, as well as in perpetuating the legitimacy of domestic slavery.

Governments have systematically denied the existence of slave practices or have presented them as negli-
gible and archaic. By advancing a historical account of slavery that is one of victimhood and the trans-
Atlantic trade, governments have been able to efectively cover up the contemporary realities of slavery.

Keywords
slavery, abolition, stigmas, ideology of blood purity, chromatic identity
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Lorsque qu’au XIXe siècle, les puissances 
européennes présentes en Afrique de 
l’Ouest partent en croisade contre les 
traites esclavagistes d’abord, l’esclavage 

ensuite, elles n’exercent leur souveraineté politique 
que sur une faible portion territoriale de la région. 
Certes leur inluence économique construite sur 
quatre siècles de relations ininterrompues pèse 
lourdement sur toutes les sphères des sociétés 
ouest-africaines. Quant aux sociétés et États afri-
cains qui, au début du siècle, exercent leur souve-
raineté sur la quasi-totalité de la région, ils sont 
loin de penser à quelque possibilité d’abolition de 
l’esclavage. Ils se sont accommodés laborieuse-
ment à la suppression de la traite atlantique deve-
nue clandestine, en intensiiant les traites inté-
rieures et transsahariennes. Les fréquents conlits 
militaires, résultats des ajustements aux mutations 
globales du siècle en rapport avec l’abolition de la 
traite par les puissances européennes, installent 
dans la région un climat d’insécurité généralisée.

Les XVIIe et XVIIIe siècles sont témoins, avec 
l’intensité croissante de la traite atlantique, d’une 
transformation radicale des rapports esclavagistes 
en Afrique de l’Ouest, entrainant leur générali-
sation à l’ensemble des sociétés de la région. Le 
XIXe siècle inaugure un cycle économique social 
et politique nouveau marqué par une croissance 
exponentielle du nombre des esclaves en rapport 
avec les diicultés liées à l’interdiction des traites 
et à la lutte des Britanniques contre le traic mari-
time. Le mode de production esclavagiste devient 
alors largement dominant dans toute l’Afrique de 
l’Ouest (Coquery-Vidrovitch 1999  : 189-210). 
Du reste, la conquête territoriale qui démarre dans 
la seconde moitié de ce dernier siècle et aboutit 
au partage colonial de la région entre l’Angle-
terre, la France et le Portugal, a trouvé ses justi-
ications et construit ses légitimités dans la lutte 
contre l’esclavage et les traites esclavagistes. Tou-
tefois, cette profession de foi antiesclavagiste des 
puissances impériales européennes ne s’est nulle 
part en Afrique traduite en positions fermes de 
répression des pratiques esclavagistes. Des textes 
législatifs ont certes été votés, des décisions s’at-
taquant aux traics esclavagistes prises suivant les 
conjonctures mais très souvent, des arrêtés locaux 
et les pratiques administratives locales ont anni-
hilé les engagements politiques pris en métropole. 
Il n’est dès lors pas étonnant que les pratiques 
esclavagistes aient perduré, survécu sous diverses 
formes, dans les régions où la pénétration de 
l’économie coloniale et de l’action administrative 

ont été de moindre envergure. Aujourd’hui 
encore, l’héritage et la réalité des pratiques escla-
vagistes se manifestent sous des formes multiples 
dans nombre de sociétés ouest-africaines. Au 
non initié, les stigmates persistants de l’esclavage 
restent parfois invisibles mais un peu partout et 
principalement dans les sociétés hiérarchisées, 
ils restent perceptibles dans la vie quotidienne 
et s’expriment dans le langage, les pratiques 
culturelles et les expressions artistiques, dans 
les mémoires collectives et dans la distribution 
des fonctions sociales (Ngaïdé 2003  : 707-738).

Le propos de cette communication est de rappe-
ler brièvement les ambiguïtés de la politique des 
pouvoirs coloniaux dans la lutte contre l’esclavage, 
pour rendre compte de la longue et lente extinc-
tion de ce système social et le relatif inachèvement 
de son éradication, en puisant les exemples illus-
tratifs dans les sociétés et territoires soumis à la 
domination française. J’examine ensuite la persis-
tance des pratiques esclavagistes dans les sociétés 
ouest-africaines contemporaines, et enin j’inter-
roge les discours de légitimation et les mémoires 
à l’œuvre dans les lectures des pratiques escla-
vagistes en Afrique, en particulier la référence à 
l’idéologie du sang et à l’identité chromatique. 

Des politiques 
abolitionnistes ambiguës : 
de l’ère coloniale à 
l’Afrique contemporaine
Le 27 avril 1848, le gouvernement provisoire fran-
çais adopte le décret établissant que : « L’esclavage 
sera entièrement aboli dans toutes les colonies et pos-
sessions françaises, deux mois après la promulgation 
du présent décret dans chacune d’elles » avec la pré-
cision suivante : « le système d’engagement à temps 
établi au Sénégal est aboli ». Le décret est promul-
gué au Sénégal deux mois après son adoption, le 
23 juin 1848. Les propriétaires d’esclaves résidant 
dans les territoires sous contrôle français ont dis-
posé de ce moratoire pour se préparer à la mise en 
application du texte non sans de multiples hési-
tations et des négociations ardues avec l’adminis-
tration. Ils n’ont pas manqué d’opposer une vive 
résistance à la libération des esclaves même s’ils 
ont ini par accepter les indemnités compensa-
trices de l’acte qu’ils considéraient attentatoire au 
principe sacré de la propriété. Certains d’entre eux 
ont du reste proité du répit accordé pour vendre 
dans les pays voisins leurs esclaves. À l’époque, les 
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possessions françaises en Afrique se limitaient à 
Saint-Louis, Gorée et quelques comptoirs à l’abri 
de postes militaires le long des leuves Sénégal 
et Casamance  ; le décret ne pouvait s’appliquait 
au-delà de ce territoire discontinu (Guèye 1966 : 
637-656).

Au terme d’un long travail de réception, de 
contrôle et de vériication des titres de propriété, 
la commission en charge du recensement devant 
ixer la liste des bénéiciaires de l’indemnité com-
pensatrice versée aux maîtres, parvint au chifre 
de 3230 esclaves et engagés à temps. Certains des 
671 propriétaires de Saint-Louis réclamant des 
droits sur 4524 esclaves avaient été déboutés de 
leurs prétentions. La commission estimait que 
nombre de ces esclaves avaient été introduits dans 
l’île postérieurement à l’arrêté du 28 septembre 
1823 organisant le système des engagés à temps 
et qui avait prohibé l’introduction de nouveaux 
captifs dans l’île (Pasquier 1967  : 194-197 & 
189-208  ; Guèye  1966  : 637-656). Pour éviter 
une lambée des prix due au surnuméraire qu’oc-
casionnerait le versement de 330,15 francs par 
esclave, il fut décidé que le solde du reliquat serait 
payé en «  certiicats de liquidation  ». Les petits 
propriétaires cédèrent leurs titres aux grandes for-
tunes marchandes de la colonie qui les investirent 
dans le capital primaire de la Banque du Sénégal 
créée à cette occasion (Lydon 1997 : 475-491).

L’importance des enjeux économiques liés à l’es-
clavage dans la colonie française est mise en évi-
dence par ces mesures et ces réactions. La décision 
de mettre un terme à l’esclavage par la voie juri-
dique fut à l’origine de diicultés majeures dans 
les rapports entre la colonie et ses voisins mais 
aussi entre les résidents de la colonie incapables 
de se passer de leurs esclaves et l’administration 
sous la pression des mouvements abolitionnistes 
métropolitaines. 

L’article 7 du décret abolitionniste en décla-
rant le sol français libérateur de toute servitude 
fut rudement mis à l’épreuve par la réaction des 
États africains voisins des possessions françaises. 
Ces États nés de l’émiettement politique consé-
cutif au développement de la traite atlantique 
dans cette région reposaient sur un système éco-
nomique et social structuré autour de l’esclavage 
exportateur et domestique. Ils étaient alors loin 
d’envisager l’abolition de l’esclavage encore moins 
la libération de leurs esclaves séjournant en ter-
ritoire français. Toute la région s’embrasa avec 
des représailles vigoureuses et immédiates : refus 

de commercer avec l’île, séquestration des mar-
chandises de ressortissants saint-louisiens. La 
vulnérabilité de la ville était ainsi mise à nu dans 
ce contexte où les monarchies africaines se coali-
sèrent pour opposer une in de non recevoir aux 
efets du décret abolitionniste.

En réaction à la mesure, les populations des fau-
bourgs de Saint-Louis émigrèrent en masse loin 
des terres françaises. Le ravitaillement de la ville 
largement dépendant d’un voisinage ne relevant 
pas de l’autorité politique et militaire de la France 
fut sérieusement menacé. Les services adminis-
tratifs et les habitants de la capitale de la colonie, 
Africains comme Européens, estimaient inconce-
vable la suppression de l’institution servile dont 
ils dépendaient structurellement. 

Très rapidement des mesures administratives 
furent prises remettant en cause le texte aboli-
tionniste. La colonie vécut un demi-siècle de lou-
voiements pour faire échec aux lobbies abolition-
nistes et aux initiatives des esclaves eux-mêmes. 
Les habitants de la colonie furent autorisés par 
de multiples subterfuges juridiques à renouer avec 
les pratiques esclavagistes.

Dès l’adoption du décret abolissant l’esclavage, 
les autorités locales au Sénégal demandèrent que 
le Sénégal soit exempté de sa mise en applica-
tionϭ. Par une dépêche en date du 7 mai 1848, le 
ministre de la Marine, tout en s’opposant à cette 
mesure d’exception, recommanda néanmoins de 
«  s’abstenir de provoquer la désertion des noirs 
captifs de l’intérieur en y propageant l’opinion 
que le Sénégal est un refuge où l’autorité est dési-
reuse de les attirer »Ϯ. Devant la réaction hostile 
des États du Trarza et du Brakna en pays maure, 
le blocage du ravitaillement de la colonie par le 
Waalo et le Kajoor, le ministre Tracy recommande 
la surveillance des fugitifs en quête de liberté et 
leur expulsion « si leur présence devenait dange-
reuse pour le bon ordre de la colonie »ϯ. 

La ligne de conduite qui sera suivie, longtemps 
après l’abolition, a consisté à se servir de la ques-
tion des fugitifs comme instrument de représailles 
diplomatiques. Les fugitifs venant de territoires 
ennemis sont immédiatement libérés et ceux des 

1. Gouverneur intérimaire Du Château au ministre, corres-
pondances du 10 juin et 22 août 1848, ANS, 2 B 27.

2. Ministre Arago au commissaire de la République lettre 
datée du 7 mai 1848, ANS, K 8. 

3. Ministre au gouverneur, instructions du 18 avril 1849, 
ANS, K 8.
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territoires amis sont expulsés sous le prétexte de 
la menace à l’ordre public. L’autorité coloniale 
restait convaincue que « dire aux populations qui 
nous entourent, que pour vivre sous la protection 
de notre drapeau, il faut immédiatement renon-
cer aux captifs, ce serait les éloigner à tout jamais 
de nous, les jeter dans les bras de nos ennemis et 
manquer complètement notre but au point de vue 
même de leur émancipation future  et des intérêts 
de la civilisation ». 

Le démarrage de l’expansion coloniale rendit la 
situation plus complexe et obligea l’administra-
tion à soustraire les terres nouvellement conquises 
de l’espace de validité du décret de 1848, sous le 
prétexte qu’il s’agissait de territoires annexés et 
qu’en conséquence, leurs habitants étant sujets et 
non citoyens français échappaient à la loi. Le gou-
verneur Faidherbe précise du reste que « le décret 
d’émancipation de 1848 ne s’applique pas aux vil-
lages et territoires annexés à la colonie postérieu-
rement à l’époque où il avait été mis en vigueur ». 
Pour ce qui est des fugitifs, une circulaire de Faid-
herbe précise que les maîtres avaient l’obligation 
de les réclamer dans les trois mois, faute de quoi, 
ils bénéiciaient des efets de l’article 7 du décret 
faisant du sol français terre de liberté pour celui 
qui y touche. 

Les litiges se multiplièrent avec les États voisins 
qui s’estimaient victimes de ces mesures. Ainsi en 
1896, un millier d’esclaves s’étaient réfugiés au 
fort de Bakel rattaché au Sénégal. Ils furent libé-
rés par le chef de poste. La réaction des maîtres 
Soninké alarma Saint-Louis. Le directeur des 
afaires indigènes jugea inopportune cette façon 
de mettre en application le décret de 1848. Le 
chef de poste fut relevé et remplacé par un agent 
plus coopératif qui mit un terme aux libérations. 
Dans la même logique, à l’agent en poste dans 
le Kajoor, il fut rappelé que « les libérations de 
captifs doivent être faites avec la plus grande pru-
dence, parce que rien n’indispose plus les popula-
tions placées sous notre protectorat »ϰ. 

Le besoin d’acquérir facilement la main d’œuvre 
nécessaire à la réalisation des chantiers vitaux à la 
poursuite de l’occupation territoriale et à la coloni-
sation (chemin de fer, ligne télégraphique, ponts, 
routes) explique ces mesures de conciliation face 
aux puissants propriétaires d’esclaves. Le 31 mars 
1882, le ministre donne au Damel du Kajoor 
« l’assurance la plus formelle que le gouvernement 

4.  Botte (Roger) 2000, L’esclavage africain…, id., p.1036.

n’a nullement l’intention d’intervenir dans cette 
question » de l’esclavage, en dehors des territoires 
qui sont directement soumis à l’autorité fran-
çaise. « Nous désirons la disparition de l’esclavage 
parmi les populations indigènes en contact avec 
nous  ; mais n’attendons ce résultat que de l’in-
luence de notre civilisation et non des mesures 
qui, sans proit, nous les aliéneraient et porte-
raient un préjudice grave à notre commerce  »ϱ. 

Le besoin grandissant de disposer d’une main 
d’œuvre permanente et d’échapper à la critique 
des associations anti-esclavagistes amena l’admi-
nistration engagée dans la conquête à instituer 
des « villages de liberté ». L’opération destinée à 
accueillir, libérer et faire résider des esclaves fugi-
tifs dans des villages spécialement dédiés à ce but 
et implantés auprès de chaque poste français. Les 
« libertés » comme ils furent dénommés gouttè-
rent très peu à la liberté. Ils avaient l’obligation de 
travailler pour l’administration et très vite l’opé-
ration se révéla être pire que la condition servile 
à laquelle échappait le fugitif. Les populations 
ne s’y trompèrent pas en les nommant « esclave 
du commandant  » ou «  captifs des blancs  ». Le 
Soudan compta le plus grand nombre de ces 
villages, 44 sur les 75 de l’ensemble de l’AOFϲ 
(Bouche 1960). 

Devant la rigueur des conditions, les désertions se 
multiplièrent parmi les 10 000 à 12 000 afranchis 
accueillis dans les villages de liberté (Deherme 
1906 : 195). Cet échec scelle le sort de cette expé-
rience d’émancipation. L’administration locale 
l’impute aux fugitifs qui exprimeraient, par leur 
attitude, une oisiveté atavique et un penchant 
irrépressible au vagabondage. En fait la colonie 
n’était pas elle-même disposée à rompre avec les 
pratiques esclavagistes. Elle était d’autant plus 
encline à les favoriser que son désir de stabilité la 
contraignait à s’appuyer sur les maîtres d’esclaves 
pour gouverner. 

Cette mollesse dans la lute contre l’esclavage 
en Afrique française déboucha sur un incident 
dénoncé comme un scandale par la presse métro-
politaine en 1904. Le commandant du cercle de 
hiès, Chautemps, fut assassiné pour avoir voulu 
punir des aristocrates du Kajoor mêlés à une 
afaire de vente d’esclaves. L’afaire Chautemps 
eut un tel retentissement comme preuve de la 

5.  Lettre de Jauréguiberry à Lat Dior 1882, Ans, K 15, pièce 
13. 

6.  Voir la liste des villages de liberté dans ANS, K 19, pièce 
10. 
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persistance de l’esclavage sur le sol français, plus 
d’un demi-siècle après le vote du décret aboli-
tionniste (Guèye 1965 : 543-559). Pour contenir 
l’émoi de l’opinion, l’administration lança une 
grande enquête sur la question de l’esclavage en 
AOF. Les conclusions tirées de l’enquête tendi-
rent à démontrer l’existence d’un esclavage afri-
cain assimilable à la domesticité et conforme aux 
us et coutumes locales, favorablement vécu par 
les maîtres et les esclaves. En empruntant au lan-
gage local l’expression « esclavage de case » l’ad-
ministration enfermait la question dans le statu 
quo ante. Le décret du 12 décembre 1905 qui fut 
pris à la suite de cette enquête était, comme les 
textes qui l’avaient précédé, incapable de mettre 
un terme aux pratiques esclavagistes dans la colo-
nie (Lovejoy & Forster 1994).

Des pratiques 
esclavagistes inscrites 
dans la durée
La persistance de pratiques sociales liées à la cap-
tivité, se manifestant sous des formes et dans des 
champs sociaux multiples, allant de la servitude 
réelle à la transmission du statut servile par héré-
dité biologique, en passant par la résurgence de 
stéréotypes en rapport avec un esclavage social 
vivace, reste repérable dans nombre de sociétés 
contemporaines de l’Afrique de l’Ouest. Il peut 
sembler même étonnant que plus d’un siècle et 
demi après l’abolition de l’esclavage, des mili-
tants anti-esclavagistes continuent de mener le 
combat pour débarrasser certains pays comme 
la Mauritanie, le Tchad, le Niger, etc. dans leurs 
régions saharo-sahéliennes en particulier, de pra-
tiques esclavagistes en permanence niées par les 
autorités publiques. Dans les sociétés plus au Sud 
de l’Afrique de l’Ouest, la référence à la servi-
tude demeure un critère important et fréquem-
ment évoqué dans les constructions identitaires 
et la répartition des fonctions sociales dans la vie 
quotidienne7. 

Depuis les premières années de l’abolition, ces 
pratiques et leurs justiications idéologiques, 
manifestement inscrites dans la durée, sont sou-
vent présentées comme des éléments résiduels 
d’un passé à jamais révolu et auquel personne 

7. Plusieurs informateurs, venant de diverses régions du Sé-
négal pour prendre part au séminaire organisé à Dakar, du 
27 au 29 mars 2011, par le Centre Africain de Recherches 
sur les Traites et les Esclavages (CARTE), ont apporté des 
témoignages attestant de l’actualité de ce phénomène. 

n’attache plus réellement aucune importance. 
Pourtant, les enquêtes administratives sur la ques-
tion déjà menées à l’époque coloniale révélaient la 
massivité de la réalité de l’esclavage domestique 
dans les sociétés ouest-africaines. A l’époque, les 
interprétations et analyses des résultats tendaient 
généralement à atténuer le fait esclavagiste. Des 
distinctions et nuances multiples étaient établies, 
avec une ine typologie pour évacuer la réalité de 
l’esclavage et justiier l’inaction de l’administra-
tion. On fait relever le fait esclavagiste de tradi-
tions ataviques, culturellement enracinées dans 
le milieu, relevant de l’ordre naturel qui aurait 
organisé la société et ne suscitant aucune tension 
sociale ou ne faisant l’objet d’aucune demande 
de suppression, ni de la part des esclaves encore 
moins des maîtres. L’institution est même présen-
tée comme bénéique aux esclaves dont le statut 
est radicalement mis en opposition à l’esclavage 
romain antique ou, plus proche dans le temps, à 
celui des plantations américaines. 

Ces interprétations reprennent à leur compte, 
sans autre forme de critique, le discours des infor-
mateurs, en fait les maîtres esclavagistes sur qui 
repose la stabilité de l’ordre colonial. Des euphé-
mismes sont utilisés pour désigner les statuts 
serviles : le terme d’esclave est souvent récusé au 
proit de vocables comme serviteur, vassal, serf, 
dépendant, domestique, client, captif pour atté-
nuer la charge négative liée au statut servile et qui 
s’exprime dans le vocable « esclave ». La lecture de 
l’esclavage africain par les administrateurs-ethno-
logues s’est appuyée sur le vocabulaire autochtone 
qui décline les diférentes catégories d’esclaves, 
sans se poser la question des conditions sociales 
et idéologiques de la production de ces dénomi-
nations. Elle en tire l’argument que l’esclavage est 
régi par des lois coutumières qui confèrent aux 
esclaves des droits et des obligations y compris 
celui de posséder des esclaves au même titre que 
le maître. Elle insiste sur la diversité des statuts 
juridiques et des conditions sociales des esclaves 
mais surtout sur leur rôle dans l’appareil écono-
mique, pour déinir un système esclavagiste afri-
cain précolonial à nul autre pareil par son carac-
tère humanisé qui en ferait un ordre quasi naturel 
(Guèye 1983). Sa perversion en un système de 
violence ne serait survenue qu’avec son arrimage 
au système atlantique. Il est certes indéniable que 
l’ère atlantique a transformé radicalement l’escla-
vage en Afrique. Mais on ne peut en induire les 
conclusions d’une douceur quelconque de l’escla-
vage. L’historiographie nationaliste à l’origine de 
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cette caractérisation du système esclavagiste en 
Afrique s’appuie sur les textes à valeur ethnolo-
gique des voyageurs et missionnaires des XVIIIe 

et XIXe siècles qui ont eu pour informateurs les 
groupes dominants des sociétés africaines. Elle 
a souvent usé de cette source sans autre forme 
de critique. Dans cette perspective, l’expression 
« esclavage de case » empruntée au registre local 
de la typologie de la captivité a vigoureusement 
participé à la construction d’un esclavage africain 
humaniste. L’historien Mbaye Guèye en donne 
une illustration assez parlante :  

« Dans son essence, l’organisation de la famille 
africaine exclut l’isolement et l’individualisme. 
L’idéal des Africains c’est une existence com-
munautaire fondée sur de puissants rapports 
familiaux en vue d’une “vie ordonnée et sûre”. 
L’homme ne compte qu’en tant qu’élément 
d’un ensemble harmonieux et homogène. 
Dans ces conditions un homme isolé n’avait 
aucune chance de survie. L’esclavage des po-
pulations dispersées à la suite de calamités ac-
cidentelles ou naturelles constituait un moyen 
à la fois commode et humain de leur donner 
un nouveau cadre de vie accordé à leurs espé-
rances temporelles » (Guèye 1983 : 15).

Cette façon de voir expulse la dimension his-
torique de l’analyse de l’esclavage pour en faire 
un remède à la détresse sociale. Ce faisant, elle 
reprend à son compte le discours des groupes 
dirigeants qui tirent proit du système avec la pro-
duction d’une idéologie qui en fait les bienfaiteurs 
des catégories sociales soumises à la domination. 
Cette vision idéologique n’est pas spéciique au 
système esclavagiste, elle se retrouve fréquem-
ment dans les discours de légitimation des autres 
systèmes de domination. 

Pourtant, cette posture de négation de la per-
sistance de l’esclavage est fréquemment prise à 
contrepied par des faits de la vie quotidienne dans 
nombre de sociétés contemporaines de l’Afrique 
de l’Ouest. L’attitude de déni qui s’observe sur 
cette question n’est certainement pas étrangère au 
silence de l’historiographie africaine sur l’étude 
de l’esclavage domestique. Dans le même registre, 
la mémoire dominante de l’esclavage se conine, 
dans le discours des élites relayés par les instances 
étatiques (programmes scolaires), à l’évocation 
des traites esclavagistes, principalement transat-
lantiques, ignorant sa présence remarquable dans 
les cultures populaires : chants, proverbes, dictons, 
etc. De même, les lieux de mémoire de l’esclavage 

et ses monuments se réfèrent quasi-exclusive-
ment à la traite atlantique et sont centrés sur les 
espaces de la côte atlantique. 

La relation maître et esclave est aujourd’hui 
encore une réalité dans nombre de sociétés ouest-
africaines sous des formes et des manifestations 
multiples. Les cas les plus remarquables et les plus 
médiatisés sont repérés dans les sociétés sahélo-
sahariennes mais il demeure un fait de société 
largement répandu dans l’ensemble de la région. 
La Mauritanie, le Niger, le Nord Mali sont les 
régions où sévit le plus l’esclavage actif, principa-
lement en pays touareg, maure et hawsa. Ailleurs 
dans la région ouest-africaine, prévaut largement 
l’esclavage passif qui stigmatise fortement, et dans 
tous les domaines de la vie publique, les descen-
dants d’esclaves (Mahaman 2000 : 173-195). 

En dépit du silence et des dénégations qu’im-
posent certains pouvoirs politiques, le sujet est 
désormais entré dans l’espace public et fait l’ob-
jet de débats et de dénonciations de la part des 
organisations de défense des droits humains. Il se 
manifeste principalement sous deux formes : l’es-
clavage passif et l’esclavage actif. Il est de plus en 
plus rare voire impossible de s’approvisionner en 
esclaves par les méthodes que sont la razzia ou la 
captivité consécutive à la guerre. Le statut servile 
est désormais transmis que par voie d’hérédité 
biologique, par la naissance. 

L’enquête conduite au Niger par l’association 
antiesclavagiste Timidria en 2003 a révélé que 
l’accès à certains services et ressources comme 
l’eau potable, la terre, est dénié aux esclaves et à 
leurs descendants, de même qu’aux afranchis. 
Quelle que soit la contribution apportée à l’édi-
ication de la nation, le descendant d’esclave a de 
forte chance d’être exclu de la mémoire natio-
nale. Ainsi, au Niger, un écrivain aussi célèbre 
que Boubou Hama, premier instituteur du pays,  
qui a exercé les fonctions de président de l’assem-
blée nationale aux premières heures des indépen-
dances se trouve exclu de l’honneur d’être le par-
rain d’une rue ou d’une école du pays, y compris 
dans sa région natale8. 

Dans les sociétés où l’esclavage demeure encore 
sous sa forme active, le départ des esclaves hors 
du terroir lié aux migrations ne suit pas pour les 
faire échapper à l’emprise du « maître » qui n’hé-
site pas à les retrouver périodiquement dans leur 

8.  Les travaux de Roger Botte (2003 : 127-143) et d’Abdel 
Kader Galy (2004) en ont rendu compte largement.
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lieu de résidence pour se faire verser des ressources 
inancières que la coutume dénomme «  le droit 
d’absence sous contrôle direct  ». Avec leur des-
cendance sur laquelle ils n’exercent aucun droit, 
ces esclaves sont la propriété des maîtres qu’ils 
servent, sans obligation de contrepartie. L’endo-
gamie est strictement observée au sein du groupe 
servile. Le mariage entre esclaves s’apparente plus 
au concubinage. Le maître choisit le conjoint de 
son esclave, reçoit les cadeaux du mariage dont il 
use à sa guise, en lieu et place de la dot reconnue 
comme fondement légal et légitime du mariage 
coutumier. Le maître peut par ailleurs épouser 
son esclave comme cinquième femme désignée 
sous le vocable de wahaya au Niger ou tara au 
Sénégal. Il existe au Niger un véritable traic local 
et international de jeunes illes destinées à servir 
de wahaya en pays hawsa, à cheval entre le Niger 
et le Nigeria (Botte 2003 : 127-143 ; Galy 2004). 

L’élimination de la compétition politique ou 
de la direction d’une institution administrative 
publique peut survenir à la suite d’une récusation 
des administrés sous le prétexte de l’origine servile 
du détenteur du poste. Accuser quelqu’un d’être 
d’origine servile conduit insidieusement à l’élimi-
ner de la compétition et même s’il s’obstine à s’y 
présenter, le mépris et le stigmate qui s’attachent 
à ses origines lui font perdre le vote de nombre de 
ses concitoyens, aussi compétent soit-il. Récem-
ment au Sénégal, une polémique a opposé des 
leaders politico-religieux issus de la même famille 
agnatique mais de matrilignages diférents. L’ar-
gumentaire d’un des clans a consisté en une lon-
gue lettre publiée dans la presse nationale, réta-
blissant les généalogies des uns et des autres pour 
informer l’opinion sur qui était d’ascendance 
servile et qui était d’origine franche. Au Niger, 
en 1995, un chef Touareg a cassé la désignation 
d’un responsable de la croix rouge locale puisque 
pour lui, «  jamais un Noir esclave n’occupera un 
tel poste de responsabilité » dans son  ief (Botte 
2003 : 127-143). 

Le complexe de supériorité des descendants de 
maîtres dans les systèmes passifs est tel qu’il est 
déshonorant d’être en conlit avec un descendant 
d’esclave sur des biens matériels. De même, les 
descendants d’esclaves sont moralement stigma-
tisés  : mœurs légères des femmes, manque de 
contrôle sur soi, tendances kleptomanes, absence 
d’honorabilité, etc. Il en résulte un refus de la 
cohabitation sous le prétexte de la dangerosité des 

espaces résidentiels occupés par les descendants 
d’esclaves.   

Le poids de la cheferie traditionnelle dans le 
jeu politique et le contrôle social de la dissidence 
ont conduit les détenteurs du pouvoir, depuis les 
premières heures de la colonisation, à la ménager 
voire la renforcer, en fermant les yeux sur les pra-
tiques esclavagistes. Les États indépendants n’ont 
pas fait mieux dans ce domaine. Ainsi, si l’escla-
vage a dépéri dans certaines régions, c’est moins 
par la répression que par l’efet des mutations 
socio-économiques. Cette évolution a fait dispa-
raître le contrôle direct sur les individus mais n’a 
pas éradiqué au sein de la société l’idéologie escla-
vagiste et les pratiques de stigmatisation afectant 
collectivement les descendants d’esclaves.

Au Niger, l’association anti-esclavagiste Timidria, 
confrontée à une répression permanente pour le 
délit de « ternir l’image du pays », a tout de même 
réussi à mener une enquête couvrant six régions sur 
les huit que compte le pays pour y dénombrer plus 
de 850 000 esclaves.9 L’action militante a permis de 
faire avancer sérieusement la question en l’inscri-
vant comme crime dans le code pénal à l’issue d’un 
long processus de documentation du phénomène 
et de mobilisation de l’opinion nationale et inter-
nationale. Un des moments les plus importants de 
cette lutte s’est noué en octobre 2007 autour du 
cas Hadjaratou Mani Koraou, une jeune femme 
nigérienne âgée de 24 ans, parrainée par Timidria 
a porté plainte contre l’État nigérien auprès de la 
cour de justice de la CEDEAO10. Le verdict de la 
cour a reconnu la jeune femme « victime  de pra-
tiques esclavagistes » et condamné l’État du Niger 
à verser à la victime la somme de dix millions de  
Francs CFA pour n’avoir pas agi pour mettre in à 
la situation faite à la femme. L’événement a eu un 
retentissement international, relayé par la presse 
privée et les grands médias internationaux contrai-
gnant le gouvernement nigérien, par le biais sa 
Commission Nationale des Droits de l’Homme 
et des Libertés Fondamentales (CNDH/LF), à 

9. Les statistiques démographiques de l’esclavage ont donné 
lieu à de virulentes polémiques au Niger, au début des an-
nées 2000. A la suite des données publiées par Timidria, Ali 
Chékou Maïna de l’ONG nigérienne Démocratie 2000 et le 
sociologue Souley Adji ont conduit une enquête commandée 
par le Bureau international du travail qui a donné le chifre 
de 180 000 esclaves. Dans son ouvrage paru à L’Harmattan 
en 2005, Moustapha Kadi Oumani avance le chifre de 8 500 
esclaves (Ousseini Issa et Moustapha Kadi 2009).

10. Communauté Economique des États de l’Afrique de 
l’Ouest regroupant les 16 États de l’Afrique de l’ouest.
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initier une étude sur «  toutes les formes de pra-
tiques esclavagistes au Niger, ainsi que le travail 
forcé et le travail des enfants » (Gado 2009). 

La situation en Mauritanie est quasiment simi-
laire à celle du Niger. La loi de 1980 qui y a ré-
aboli l’esclavage ne comporte aucune disposition 
de pénalisation des pratiques esclavagistes. Du 
reste, elle n’a pas été promulguée et reste donc un 
instrument juridique ineicace. Elle était plutôt 
destinée à la consommation internationale. Les 
associations anti-esclavagistes y mènent un com-
bat très actif et subissent la répression de l’État 
mauritanien qui les assimile à des mouvements 
téléguidés de l’extérieur pour ternir l’image du 
pays11. Si l’esclavage actif sévit en pays maure, les 
autres groupes ethniques du pays n’en connaissent 
pas moins un esclavage passif qui relègue une 
bonne partie de la population sur les marges de 
la société. 

Une situation identique est observable en Gui-
née, dans le Fouta Djallon avec une diférence 
importante à noter, le pouvoir postcolonial gui-
néen a mené une lutte radiale contre les pratiques 
esclavagistes qui a porté ses fruits. Cette politique 
est d’autant plus remarquable que cette région 
est héritière d’un esclavage massif inscrit dans 
la durée. Un recensement de 1904 y estimait le 
nombre des esclaves à un tiers de la population 
totale. Dans les années 1950, le taux descend à 
un quart. Il était d’autant plus diicile d’éradi-
quer l’esclavage dans cette région où la séparation 
résidentielle des maîtres et des esclaves est de 
mise, chaque groupe social vivant dans des vil-
lages repérables rien qu’à la dénomination : ceux 
des esclaves sont les « runde » et ceux des maîtres 
les « marga ». Mais les anciens maîtres défaits au 
moment des indépendances ont préservé l’idéo-
logie esclavagiste et les pratiques sociales liées au 
système : séparation des fonctions sociales, main-
tien de l’endogamie des catégories sociales, etc. Ils 
n’ont pas hésité à afecter les anciens esclaves libé-
rés du sobriquet de « Peul du 28 septembre », date 
de l’indépendance du pays (Barry 2012).

11. L’Initiative pour la Résurgence du Mouvement Aboli-
tionniste en Mauritanie (IRA Mauritanie) est l’un des plus 
actifs mouvements de lutte contre l’esclavage en Mauritanie. 
Biram Ould Dah Ould Abeid en est le président. Avec sept 
autres militants de l’IRA, il a été arrêté et emprisonné pour 
avoir incinéré des livres de droit malékite faisant l’apologie 
de l’esclavage, le 27 avril 2012. Les détenus absous par la cour 
criminelle mauritanienne ont été maintenus en détention et 
inalement libérés le 3 septembre 2012. Voir http://haratine.
blogspot.com/

Tous les pays de la région ont été à un degré ou 
un autre afectés par l’ouverture de l’espace public 
à partir des années 1980. Cette situation a ouvert 
une opportunité de briser le silence autour de 
l’esclavage, mettant sur la défensive les pouvoirs 
publics et les groupes défenseurs du statuquo 
social. Prenant conscience de leur poids démo-
graphique et de son eicacité dans le jeu électoral 
moderne, les descendants d’esclaves s’organisent 
de mieux en mieux et arrivent à conquérir le lea-
dership dans des compétitions électorales locales. 
Le Fouta Toro sénégalais en est un exemple très 
illustratif. Le mouvement Endam Bilaali (descen-
dants de Bilaal par la lignée utérine12) est parvenu 
à placer ses militants à la tête de certaines collec-
tivités locales du Sénégal à l’issue des élections 
de 2009, remettant en cause la prééminence poli-
tique séculaire des descendants de maîtres. Dans 
la société haalpulaar du Fouta Toro frémissent 
des mutations portées par l’ouverture de l’espace 
politique sénégalais et les politiques de décen-
tralisation mais aussi par les migrations interna-
tionales et les processus d’urbanisation qui ques-
tionnent de plus en plus les modes et structures 
anciens de dévolution du pouvoir. Des éléments 
du groupe social des maccube (esclaves - singu-
lier maccudo) assumant ce statut social subalterne 
inscrivent leur activités dans la remise en cause 
des hiérarchies fondées sur la naissance. Le pro-
cessus est gros d’une remise en cause du contrat 
social issu de la révolution torodo qui a structuré 
jusqu’ici les relations de pouvoir dans le Fouta 
Toro, pays à cheval entre le Sénégal et la Mauri-
tanie contemporains13.

La lutte contre l’esclavage a connu des avan-
cées notables mais elle est loin d’avoir éradiqué 
le système dans les sociétés ouest-africaines et 
sa persistance doit beaucoup à la puissance des 
idéologies qui le fondent et des mémoires qui le 
perpétuent. 

12. Bilal est un esclave d’origine africaine, afranchi par le 
compagnon du prophète de l’islam, Abu Bakr. Il fut le pre-
mier muezzin de l’islam.

13. Voir Jean Schmitz, « Cités noires : les républiques villa-
geoises du Fuuta Tooro (Vallée du leuve Sénégal)  ». Cahiers 
d’études africaines. Vol. 34 N°133-135. 1994. pp. 419-460. 
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/
cea_0008-0055_1994_num_34_133_2058 et Abderrah-
mane Ngaïdé, « Stéréotypes et imaginaires sociaux en milieu 
haalpulaar. Classer, stigmatiser et toiser  », Cahiers d’Études 
Africaine, XLIII (4), 172, 2003, pp. 707-738.

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/cea_0008-0055_1994_num_34_133_2058
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L’eficacité des bases 
idéologiques de l’esclavage 
En s’inscrivant dans une logique déterministe, 
on pourrait dire que les conditions matérielles et 
sociales qui avaient donné naissance et maintenu 
vivace l’esclavage actif sont aujourd’hui obsolètes 
dans beaucoup de sociétés ouest-africaines. Le 
système esclavagiste actif y sévit toujours dans 
certaines régions mais plusieurs éléments ont 
concouru à son éradication dans d’autres. La libé-
ration de la force de travail dont avait besoin la 
colonisation pour l’exploitation des colonies s’est 
réalisée avec les politiques coloniales de réduction 
du poids des structures locales anté-coloniales de 
contrôle social. Le service militaire, l’urbanisa-
tion, la scolarisation ont conduit à rendre inopé-
rantes les pratiques esclavagistes. 

Sur le long terme, les anciens esclaves se sont 
fondus dans l’espace urbain pour se retrouver 
travailleurs libres dans un espace favorable à 
l’anonymat. Au contraire, les espaces ruraux ont 
conservé plus tardivement les traces de l’esclavage. 
L’existence persistante d’un esclavage social sans 
contrainte sur la personne physique ni privation 
de liberté de mouvements est incontestable. Elle 
s’accompagne d’une relégation des descendants 
d’esclaves sur les marges sociales, dans des fonc-
tions spéciiques, des interdits sociaux et une mar-
ginalisation construits suivant les régions autour 
de l’idéologie de la pureté du sang et de la difé-
rence de la couleur de peau. Dans les sociétés à 
esclavage passif, certaines fonctions sont exclusi-
vement afectées aux descendants d’esclaves dans 
les cérémonies  : les hommes égorgent, dépècent 
et partagent la viande des animaux sacriiés, les 
femmes pilent les céréales, puisent l’eau, prépa-
rent et répartissent les repas et font la vaisselle. 
Le refus de cette assignation survenant de plus 
en plus est stigmatisé par les descendants de 
maîtres comme relevant d’un sentiment négatif 
d’orgueil mal placé (Kamara 2000  : 265-289). 
Dans le champ religieux, en particulier dans les 
sociétés islamisées du Sahel, les discriminations 
et les assignations de rôle sont plus prégnantes. 
La fonction d’imam est exclusivement exercée 
par les hommes libres, les descendants d’esclaves 
étant considérés intrinsèquement ignorants par 
nature. Dans certaines sociétés, cette discrimina-
tion se retrouve jusque dans la gestion de la mort : 
descendants d’esclaves et descendants de maîtres 
ne partagent pas les mêmes cimetières. 

Ainsi, ce n’est sont pas uniquement le manque de 
vigueur dans l’application de loi criminalisant le 
phénomène esclavagiste qui le fait persister mais 
aussi et surtout les bases idéologiques sur les-
quelles il se fonde.

Les sociétés esclavagistes ouest-africaines 
connaissent toutes deux types d’esclaves. L’escla-
vage de marché issu de la captivité par razzia ou 
captivité de guerre (jamm sayor des wolof et l’es-
clavage de naissance (jamm judu chez les wolof ). 
La légitimation de ce modèle de domination s’est 
appuyée sur deux piliers essentiels  : la sacralisa-
tion par la religion au travers d’une interprétation 
intéressée de la loi islamique ou la naturalisation 
du rapport de domination. 

Dans le contexte africain où maîtres et esclaves 
partagent la même identité chromatique, il a été 
mis en œuvre la notion de pureté de sang des 
maîtres versus impureté de celui des esclaves. 
Elle s’y est révélée eicace dans la construction 
de l’altérité de l’esclave ainsi igé dans un statut 
naturel (sang) où ni l’abolition, peu envisageable, 
ni l’afranchissement ne gomment la macule ser-
vile. L’idéologie de la pureté de sang ne s’applique 
pas uniquement à l’esclavage. Elle a probablement 
pour origine la discrimination professionnelle qui 
donne naissance aux castes. Dans ce modèle, la 
mémoire occupe une place centrale  : la capacité 
à retracer sa généalogie constitue le principal 
moyen de preuve de son appartenance sociale. 

Contrairement aux sociétés situées dans la zone 
soudanienne, le facteur chromatique s’est révélé 
pertinent et eicace comme discriminant dans les 
régions saharo-sahéliennes habitées par les popu-
lations maures et touaregs de complexion claire et 
approvisionnées en esclaves à partir des régions 
méridionales de complexion basanée. 

Les mémoires de l’esclavage dans les sociétés 
contemporaines ont épousé les contours de ces 
éléments de légitimation de l’esclavage. Dans les 
pays où sévit l’esclavage racial actif, comme en 
Mauritanie ou au Niger, la mémoire nationale 
est préoccupée à faire des pratiques esclavagistes 
un phénomène résiduel. Elle produit un discours 
négationniste, censure les investigations sur la 
question et réprime sévèrement les organisations 
des droits humains qui combattent l’esclavage. La 
question sociale est perçue comme une menace 
permanente à l’existence de la nation. 

Le même phénomène de négation se retrouve 
dans les sociétés où l’esclavage est aujourd’hui 
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dans une phase inactive, les mémoires de l’escla-
vage épousent les généalogies. La question de la 
transmission des statuts sociaux par l’hérédité 
biologique oblige les descendants des maîtres à 
une constante surveillance des mémoires généa-
logiques alors que les descendants d’esclaves ont 
intérêt à gommer leur ascendance ou même à 
modiier leur appartenance identitaire de groupes 
(Kamara 2000 : 265-289). Le discours national et 
son historiographie mettent l’accent sur la typo-
logie des catégories serviles pour insister sur les 
segments qui participent au pouvoir politique. 
Cette mémoire met en évidence le caractère 
ouvert du système esclavagiste et les ascensions 
qu’il autorise pour le diférencier de l’esclavage de 
plantation à l’américaine. Cette mémoire natio-
naliste s’exprime dans les programmes scolaires 
où l’esclavage est confondu avec la traite atlan-
tique des esclaves.

Conclusion
Au bout du compte, si l’esclavage a dépéri dans 
l’espace des anciens empires coloniaux, c’est moins 
par une volonté politique airmée que par les 
mutations induites par la domination coloniale : 
mobilisation de la main d’œuvre au service de 
l’économie coloniale sur des bases salariales, mobi-
lité spatiale des populations, incorporation dans 
l’armée, urbanisation et scolarisation, etc14. Pour 
la mise en œuvre de leur projet de colonisation 
en Afrique de l’Ouest, les puissances européennes 
se devaient de libérer la force de travail sous le 
contrôle des structures locales, depuis le XIXe 
siècle, sous le régime de l’esclavage. La défaite 
politique et militaire des États autochtones n’a 
pas supprimé la force sociale et idéologique des 
groupes dominants des États vaincus. Les admi-
nistrations coloniales ont eu un impérieux besoin 
de leur collaboration pour assurer la stabilité de 
leurs régimes en mal de légitimité autochtone. En 
conséquence, elles n’ont point été favorables à une 
révolution sociale remettant en cause l’hégémonie 
sociale des aristocraties vaincues. Au contraire, le 
conservatisme a prévalu et avec lui les systèmes 
de contrôle esclavagiste de la main d’œuvre. Les 

14. Le travail salarié s’est vite implanté dès avant la conquête, 
y compris au moment le plus intense du traic esclavagiste. 
Toutefois, l’administration a eu recours à la main d’œuvre 
gratuite des engagés à temps et des esclaves afranchis et mis 
en résidence dans les villages de liberté (Bouche 1960 ; Zuc-
carelli 1962 : 420-461). A la suppression de ces succédanés 
du travail servile, le travail forcé s’est partout institué pour 
être à son tour aboli par la loi Houphouët Boigny de 1946 
qui a mis du temps à être efectif (Fall 1993).

aristocraties locales en dépit de la défaite subie, 
ont réussi, suivant les régions, à préserver l’idéo-
logie de la pureté de sang et celle de l’assignation 
identitaire chromatique, pour perpétuer les légiti-
mités de l’esclavage domestique. 

Pris en tenaille dans cette contradiction – pro-
mouvoir une révolution sociale libératrice de la 
force de travail versus garantir la stabilité sociale et 
préserver les pratiques esclavagistes - les pouvoirs 
publics, également soumis à la pression des lob-
bies anti-esclavagistes en métropole, ont déployé 
une politique de pilotage à vue sur la question 
de l’abolition efective de l’esclavage. Pour ce qui 
est du domaine français, la loi d’avril 1848 a été 
globalement vidée de sa substance par les arrê-
tés et circulaires au contenu souvent contradic-
toire, répondant ponctuellement à des situations 
conjoncturelles. L’attitude a été dictée par des 
considérations diplomatiques, stratégiques, éco-
nomiques (mobilisation de la main d’œuvre). Les 
pouvoirs publics ont usé de la rhétorique anti-
abolitionniste pour couvrir une politique réaliste 
et plutôt conforme aux intérêts conjoncturels de 
la colonie. Ainsi, jusqu’à la in des années 1950, 
l’esclavage actif est demeuré une réalité de la plus 
grande partie africaine de l’empire français. Là 
où il a disparu dans les pratiques, il est resté pas-
sif, survivant dans les croyances, les idéologies et 
les pratiques de discrimination dans les relations 
sociales. En dehors de la Guinée, les États afri-
cains indépendants ont laissé en l’état la situation 
héritée de la colonisation. Il n’est alors pas éton-
nant que les formes modernes d’esclavages : traic 
des enfants à diverses ins, travail forcé, aient droit 
de cité relativement facilement dans la région. 
Niant systématiquement l’existence de pratiques 
esclavagistes ou estimant sa réalité résiduelle et 
négligeable, les États ont favorisé la production 
de mémoires victimaires ciblant les traites expor-
tatrices qui a servi à mettre un voile eicace sur 
les réalités contemporaines. 
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